
 

 

 
Communiqué  
 
 

Saint-Denis, le 20 juin 2019 
 
 

A l’occasion de la journée nationale de réflexion sur le don et la greffe 
d’organes et de tissus, le Centre Hospitalier de Saint-Denis organise une journée 
d’information grand public, en partenariat avec l’agence de la biomédecine 
le vendredi 21 juin 2019 de 10 heures à 15 heures, à l’hôpital Delafontaine. 

 
Une pénurie de greffons, touchant plus spécifiquement la région  
Ile-de-France 
 

Instituée en 2000, la journée nationale de réflexion sur le don d’organes et la greffe 

crée l’occasion d’une mobilisation collective autour d’une question majeure, dans 

un contexte de pénurie de greffons. 

Environ 6 000 greffes sont réalisées chaque année en France. Dans le même temps, 

8 000 nouveaux candidats sont recensés. Près de 600 d’entre eux décèderont, faute 

d’avoir pu être greffés. 

La région Ile-de-France est particulièrement touchée par ce phénomène, où  

6 candidats sont en lice pour un seul rein disponible, contre 3,8 dans les régions de 

l’Ouest. 

Le nombre d’oppositions au prélèvement reste élevé, selon les sources officielles. 

L’enjeu de cette journée est donc de taille : sensibiliser le plus largement la 

population à la question du don d’organes et de tissus, pour amorcer ou renforcer la 

prise de conscience, et faire connaître les modalités de positionnement par rapport 

au don. 

Cette manifestation nationale permet également de rendre hommage aux 

donneurs – vivants ou décédés – ainsi qu’à  leurs proches, pour leur générosité. 

 

Une journée de réflexion en coopération avec l’agence de la biomédecine  
 

Le vendredi 21 juin 2019, l’équipe de la coordination de l’hôpital Delafontaine 

animera une journée de sensibilisation en coopération avec l’agence de la 

biomédecine.  
 

Au programme : 
 

 Information sur le don d’organes et la greffe : spots d’information et rencontre 

avec l’équipe de la coordination, qui répondra aux nombreuses questions 

des visiteurs.  
 



 

 Un café-débat, co-animé par la coordination de l’hôpital et le Dr Isabelle 

PIPIEN de l’agence de la biomédecine, sur le thème : Quels enjeux et quelles 

solutions face à la situation actuelle de pénurie de greffons ? 
 

En 2018, le don d’organes a diminué de 5%, après plusieurs années de hausse. 

En cause : la diminution du nombre de décès liés aux accidents vasculaires 

cérébraux, induisant une baisse du nombre de donneurs potentiels. 
 

 Exposition d’œuvres artistiques réalisées par le personnel hospitalier membre 

du réseau, dans le cadre du grand concours sur le don d’organes : peintures, 

dessins, montages graphiques, poèmes… 

Une cérémonie de remise des prix récompensera les lauréats, à partir de  

14 heures. 

 

Le Centre Hospitalier de Saint-Denis, un acteur majeur du territoire 
 

L’hôpital de Saint-Denis fait partie des établissements de soins habilités à prélever les 

organes et les tissus. L’établissement pratique cette activité depuis 1997, date de 

création de son équipe de coordination. 

L’hôpital coordonne et anime aujourd’hui un réseau de coopération comprenant 

cinq établissements publics et privés, amenés à recenser les donneurs potentiels, 

mais non autorisés à accomplir les prélèvements d’organes et de tissus. 

Depuis janvier 2018, le Centre Hospitalier de Saint-Denis  réalise des prélèvements  à 

cœur arrêté, dans le cadre de la procédure Maastricht III, venue compléter le 

prélèvement sur donneurs décédés en état de mort encéphalique. 

Mise en place en France en 2014, le programme Maastricht III concerne les patients 

décédés en réanimation des suites d’un arrêt cardiaque contrôlé, consécutif à 

l’arrêt des traitements. Le Centre Hospitalier de Saint-Denis est le premier hôpital 

général d’Ile-de-France à avoir intégré ce dispositif. 

 
 
 
 
 


